
N4 PROCES VERBAUX Juillet Août 2023 

Recueil des délibérations, Actes & Décisions du Bureau Fédéral, du Comité Directeur et de l’Assemblée Générale 

 

 

2023 Fédération Française de Baseball & Softball 2023 

 
 
 

 

 
Le vote a été ouvert du mardi 4 juillet 2023 à 16h46 au vendredi 7 juillet 
2023 à 17h via l’application Balotilo. 
 
Membres ayant pris part au vote (17) : Aurélie BEHR, Vincent BIDAUT, 
Marie-Christine BINOT, Christelle BONAVITA, Fabien CARRETTE-
LEGRAND, Olivier DUBAUT, Véronique GRISOTGARBACZ, Nora 
KHEMACHE, Damien GUIONIE, Thomas MASSE, Ludovic MEILLIER, 
Jean-Marie MEURANT, Anne-Marie MOREL, Sylvain PONGE, Thierry 
RAPHET, Fouzia SAIDI, David TEN EYCK.  
Membres n’ayant pas pris part aux votes (2) : Frederic KERBECHE, 
Stéphanie KUNTZ. 
 

I. Approbations des P.V. 
 

Le Comité directeur approuve le procès-verbal de la réunion du Comité 
directeur du 31 mai 2023 et du Bureau fédéral du 12 juin 2023. 
Résultat des votes : 

 

 
 

II. Commissions 
 
CFSS 
Le Comité directeur approuve les bulletins 16 et 17 de la CFSS. 
Résultat du vote : 

 
 
CFS 
Le Comité directeur approuve les procès-verbaux 16 à 19 de la CFS. 
Résultat du vote : 

 

 
CFJR 
Le Comité directeur approuve les formulaires médicaux numéro 1, 6 et 7 
mis à jour pour la saison 2024, préparés par la Commission fédérale 
juridique et réglementation en accord avec les organes et commissions de 
la Fédération concernés.  
Résultat du vote : 

 
 
La Commission fédérale juridique et réglementation est chargée d’établir 
l’annexe règlementation du présent Comité directeur en reprenant in 
extenso les textes votés. 
 

III. Vie Fédérale 
 

Club Ecole 2023/2024 
Le Comité directeur valide la liste des clubs labellisés Club Ecole pour la 
période 2023/2024.  
Résultat du vote : 

 
 
Lettre de mission expertise comptable 
Le Comité directeur valide la lettre de mission de l’expert-comptable Michael 
Bantronsac. 
Résultat du vote : 

 
 
Convention de mécénat Euro Thermic Distribution 
Le Comité directeur valide la convention de mécénat entre la Fédération et 
la société Euro Thermic Distribution portant sur l’aide apportée aux arbitres 
français pour leurs déplacements lors des compétitions Little League 
Europe/Afrique et Monde et remercie Ludovic MEILLIER pour son travail. 
Résultat du vote : 

 

Comité Directeur 

du 7 juillet 2023 par consultation écrite  



Radiation 
Le Comité directeur prononce la radiation du club AS UNC SECTION 
BASEBALL5, affilié sous le numéro 988001, suite à la demande de son 
président en date du 6 juin 2023. 
Résultat du vote : 

 
 
Mises en sommeil 
Le Comité directeur valide les mises en sommeil des clubs suivants, à jour 
de leur cotisation annuelle 2023 : 
● 076007 LES SALAMANDRES DU HAVRE 
● 099003 BECKERICH HEGDEHOGS 
Résultat des votes : 

 

 
 
De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le 
Secrétaire général. 
 

 
 
Membres ayant participé à la réunion : Christelle BONAVITA, Fabien 
CARRETTE-LEGRAND, Damien GUIONIE, Jean-Marie MEURANT, 
Sylvain PONGE, Thierry RAPHET, Fouzia SAIDI. 
 

Membres invités : Stephen LESFARGUES, François COLLET. 
 

À 20h05, il est constaté la présence de 7 membres, le Bureau fédéral peut 
valablement délibérer. 
 

I. Appel  
 

Appel 076001 - Les Huskies de Rouen contre la décision de la CFS du 20 
juin 2023 

Le Bureau fédéral, après avoir pris connaissance de l’avis de la Commission 
fédérale juridique et réglementation, et considérant que : 

• un joueur ne figurant pas sur la liste définitive ne pouvait pas 
participer aux rencontres de Division 1 baseball D1A41 et D1A42 
conformément à l’article 30.04.03.02 des RGES baseball ; 

• le club de Rouen a remis une liste définitive sur laquelle le joueur en 
question ne figure pas ; 

• l’article 30.03.02 a seule vocation à définir la notion de « jouer une 
rencontre » aux fins d’application de l’article 30.03.01 relatif à 
l’appartenance à un championnat, notion sans lien avec le cas 
d’espèce ; 

• la notion de « participation à une rencontre » ne saurait être réduite 
à la seule entrée en jeu d’un joueur, sauf à nier toute incidence des 
joueurs remplaçants sur la stratégie d’une équipe et donc sur le 
déroulement d’une rencontre et qu’en étant assis sur le banc des 
joueurs, présent sur le roster et inscrit sur la feuille de match, un 
licencié titulaire d’une licence compétition baseball, prend part à la 
rencontre, au même titre que tout joueur remplaçant. 

 
Décide de confirmer la décision de la commission fédérale sportive du 20 
juin 2023, appliquant au club 076001 - Les Huskies de Rouen une pénalité 
financière de 150€ et une défaite par pénalité pour chacune des rencontres 
de Division 1 baseball, D1A41 et D1A42, conformément à l’article 30.09 et 
à l’annexe 2 des RGES baseball.  
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la 
séance est levée à 20h40. 
 

 
Membres ayant participé à la réunion : Christelle BONAVITA, Fabien 
CARRETTE-LEGRAND (20h40) Damien GUIONIE, Jean-Marie 
MEURANT, Sylvain PONGE, Thierry RAPHET, Fouzia SAIDI. 
 

Membres absents excusés : Marie-Christine BINOT, Fouzia SAIDI. 
 

Membres invités : Stephen LESFARGUES (20h40), François COLLET. 
 

À 20h05, il est constaté la présence de 5 membres, le Bureau fédéral peut 
valablement délibérer. 
 

I. Assemblées Générales des 5 octobre 2023 
 

Le Bureau Fédéral valide les ordres du jour et le décompte des voix pour 
les assemblées générales extraordinaire et ordinaire du 5 octobre 2023.  
 

Le décompte des voix sera mis à jour, le cas échéant, des nouvelles 
affiliations, radiations et mises en sommeil, qui interviendraient d'ici aux 
assemblées. 
 

Pour rappel, ces assemblées générales ont pour objet de mettre les textes 
fédéraux en conformité avec les dispositions de la Loi Sport du 2 mars 2022. 
Ces textes, préparés par la Commission fédérale juridique et réglementation 
et validés par la mission juridique du ministère chargé des Sports, seront 
soumis à l’approbation du Comité directeur du 7 septembre 2023, qui 
précisera également les modalités de participation à ces assemblées 
générales.  
 

II. Vie Fédérale 
 

Affiliations 

• Baseball Softball Club de Gerzat 
Le Bureau fédéral valide l’affiliation provisoire du Baseball Softball Club de 
Gerzat, présidé par Mme Jessica GRONDIN, sis Stade des Ors, complexe 
Fustier, 63360 GERZAT, sous le numéro 063003.  
 

 

• Union des Indiens de France 
Le Bureau fédéral valide l’affiliation provisoire du club Union des Indiens de 
France, présidé par M. Manivassagane BALANE, sis 1bis rue André 
Lalande, 91000 ÉVRY-COURCOURONNES, radié à la fin de la saison 2022 
en application de la convention conclue entre France Cricket et la 
Fédération, sous le numéro 091021, numéro sous lequel il était 
précédemment affilié.  
 

 

• Delfini Baseball Club Propriano  
Le Bureau Fédéral valide l’affiliation provisoire du club Delfini Baseball Club 
Propriano, présidé par Filipe Mendes, sis au 2 Rue Casanova d’Aracciani 
Residence Mare E Piana Bat A, 20110 Propriano, sous le numéro 020008 
sous réserve de la réception du règlement des droits d'affiliation et de la 
cotisation annuelle 2023 et sous reserve de modification des statuts.  
 

Arrivée de Fabien CARRETTE-LEGRAND, le quorum passe à 6, et de 
Stephen LESFARGUES. 
 

Assemblée Générale du CNOSF 

Sur proposition du Président, le Secrétaire Général représentera la 
Fédération lors de l’Assemblée Générale du CNOSF le 13 septembre 2023.  
 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la 
séance est levée à 20h45. 
 

Bureau fédéral 

du 11 juillet 2023 en téléconférence 

Bureau fédéral 

du 31 août 2023 en téléconférence 


